
  
NON AU CONTRÔLE 
TECHNIQUE MOTO ! 

Inutile, déresponsabilisant et coûteux 
 

 

Alors que moins de 1% des accidents de deux-roues motorisés sont dus à une défaillance mécanique, le 
gouvernement parle de rendre obligatoire le contrôle technique pour les cyclomoteurs, motocyclettes et dérivés, 
et une proposition de loi a été déposée à l’assemblée nationale par Thierry Mariani. 
 
En l’absence de justification sérieuse, et face au coût attendu, les signataires réaffirment leur opposition à la 
mise en place d’un contrôle technique pour les motos qui ne serait qu’une contrainte bureaucratique de plus 
sans bénéfice du point de vue de la sécurité ni de l’environnement. 
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A renvoyer ou à déposer à la FFMC  - Secrétariat National  
35 bis rue des messiers 93100 Montreuil  

Les informations sont recueillies afin de matérialiser votre opposition à la mise en place d'un contrôle technique des deux roues motorisés. Les destinataires de cette 
pétition sont les autorités publiques et la FFMC. Conformément à la loi «informatique et libertés» du 6 janvier 1978, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification 
aux informations qui vous concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit, veuillez vous adresser à FFMC 35 bis rue des messiers 93100 Montreuil. 


